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Les juges aux expositions régio
nale et provinciale de QuébecLe cheval CHOSES D’UN AUTRE SIECLE

Ce que les vieux lisaient
Si vous traitez bien vos serviteurs, 

vous devez alors bien soigner le cheval, 
l'ami le plus fidèle, le compagnon le 
plus utile à l’homme des champs. 
Il est donc certaines choses que vous ne 
devez pas faire lorsque vos chevaux 
souffrent de boiterie ou de quelque mala
die que ce soit. Nous résumons ici 
quelques avis dont il sera profitable 
de tenir compte:

Quand vos chevaux souffrent de coli- 
qués, ne les faites pas trotter sous pré
texte de les soulager du mal, parce 
que si les intestins sont gonflés par 
l’accumulation des gaz, l’effort ainsi 
provoqué pourrait causer la rupture 
de l’intestin.

laissez pas coucher ni rouler 
Normal sur le pavé de l’écurie, faites- 
lui plutôt une bonne litière.

Ne prenez pas conseil du premier - 
venu, ni du charlatan local, mais re
courez à un vétérinaire compétent.

Ne faites pas prendre de soda à pâte 
parce qu’il provoquera le vomissement 
et le cheval ne peut restituer sans se 
causer beaucoup de mal.

Et surtout ne donnez pas d'aconit 
car c'est un poison dangereux que l’on 
ne doit employer que sur l'avis d'un 
vétérinaire.

FAITES PLUTÔT CECI

Dès qu’un cheval est pris de coliques 
on doit faire une bonne litière, en ne mé- 
nageant pas la paille, puis quérir les 
services du médecin vétérinaire. S’il 
réside trop loin de chez vous et ne peut 
venir assez vite, vous pourrez alors 
donner deux onces d’esprit d'ammonia- 

aromatisé dilué dans seize onces 
chaude, aussi une once de téré- 

benthine dans une pinte d’huile de lin. 
ou bien du chloral hydraté (une once 
dans une pinte d'eau); vider le rectum 
des matières fécales qu'il pourrait con
tenir en donnant un lavement à l’eau 
chaude et au savon de trois à six pintes 
par injection.,

Nous publions dans ce numéro une 
liste complète des prix qui sont accordés 
aux exhibits d’industrie animale aux 
expositions régionale et provinciale de 
Québec.

Les éleveurs qui se préparent à ame
ner leurs animaux à ces tournois impor
tants, trouveront dans cette liste les 
principaux règlements auxquels ils doi
vent se conformer pour y exposer

Comme complément de cette liste, il 
nous est agréable de faire connaître ici 
les juges qui ont été choisis par le comité 
d’Agriculture de la Commission de 
l'Exposition et qui procéderont à l'exper
tise des classes de bétail à Québec, 
durant la grande semaine du 1er au 8 
septembre.

A L’EXPOSITION RÉGIONALE
Les chevaux Belges, Percherons et 

Clydes seront jugés par le Dr J.-H. Vi
gneau, M. V., Trois-Rivières. Les che
vaux Canadiens et croisés par M. 
Pierre Labrecque.

M. J.-A. Ste-Marie, fera le classement 
des bovins de race Ayrshire; M. Camille 
Bouchard, jugera les classes Holsteins, 
tandis que les exhibits de race Cana
dienne seront appréciés pat M. L.-J. 
Simard.

Les classes ouvertes pour concours de 
troupeaux entre comtés seront jugées 
conjointement par MM. J.-A. Ste- 
Marie, Camille Bouchard et L.-J. 
Simard.

MM. C.-E. Rioux et X.-N. Rodrigue 
ont été choisis pour juger respective
ment les espèces ovines et porcines.

A L'EXPOSITION PROVINCIALE
/

Les chevaux belges, percherons et 
Clydes, seront classés respectivement 
par MM C. Taylor, I.. C. McQuat et 
G. Hay.

Les chevaux Canadiens par MM. Dr 
J.-H. Vigneau et lé Dr Perd. Bédard:

Les classes de chevaux croisés par le 
Dr J.-H. Vigneau, M. V.

Le bétail Ayrshire sera apprécié par 
M. G. McMillan ou W. Greenshield: le 
bétail Canadien, par M. Stéphane Boily. 
tandis que le secrétaire de l’Association 
provinciale des Eleveurs de Holsteins. 
M. R. P. Charbonneau jugera les exhi- 
bits de cette race de bovins.

M. S.-J. Chagnon, régisseur .de la 
Ferme-Ecole de Deschambault, placera 
les animaux Jerseys.

Les juges des classes de bétail laitier 
ci-haut nommés jugeront ia grande 
parade du bétail, dans le Colisée.

M. X.-N. Rodrigue, fera le classement 
des moutons et M. Raoul Dionne, agro
nome régional de Si-Hyacinthe, celui 
des races porcines.

Au pavillon ‘avicole, M. Lucien Cre- 
vier. de Ste-Martine, de Ghateauguay, 
fera le travail d’expertise sur les exhibits 
de la basse-cour.

Un remède contre 
la gale

L’expérience prouve que la benzine 
fait promptement périr les insectes para- 
sites, mais c’est en irritant fortement la 
peau qu’elle obtient ce résultat, aussi 
des accidents graves peuvent être la 
suite de ces frictions. Une émulsion 
composée de 10 parties de benzine, 
quatre parties de savon vert et de 85 
parties d’eau, employée en lavage, 
écarte tous ces accidents. Un cheval 
dont la peau présentait des croûtes dé 
gale très étendues fut lavé trois fois par 
jour avec cette émulsion, ce qui les fit 
disparaître au bout de 14 jours Cinq 
chevaux de la même étable qui étaient 
devenue galeux par contagion, ainsi que 
cinq vaches qui leur avaient succédé 
sans que l’on eut eu avant la précaution 
de purifier les lieux, ont également guéri 
par ces lavages. La dartre chez les 
bêtes à cornes, les chiens, les chats, dis
parait de même après quelques lavages 
faits avec cette émulsion. (Revue 
d'économie rurale).

(Gazelle des Campagnes. 9 juillet, 1868)

Pourquoi faut-il 
drainer ?

Les avantages du drainage sont nom 
breux, nous en énumérons quelques-uns 
ici:

1. Le drainage abaisse le niveau des 
eaux stagnantes à une profondeur suffi 
sante pour qu'elles ne puissent plus nuire 
au développement des racines des récol
tes.

2. Il facilite le passage, à travers la 
couche arable et active, des eaux plu
viales et des éléments de fertilité qu’elles 
peuvent apporter sur le sol qui les réunit

.3. Il facilite a l’air le moyen de péné
trer dans le sol. jusqu’à la portée des 
racines, et jusqu'au contact des engrais 
dont il active la décomposition au profit 
des récoltes.

4.- Il ameublit les terres fortes.
5. -Il augmente la chaleur du sol, en 

diminuant l'évaporation superficielle de 
l’eau.

6. Il augmente la fertilité du sol, 
par suite d’une introduction plus facile, 
d'un transport régulier, d’une transfor
mation plus avantageuse des gaz et des 
substances propres à contribuer au déve- 
loppement des plantes cultivées;
7.- Enfin, il améliore considérable

ment l’état sanitaire des contrées où ces 
travaux sont exécutés sur une certaine 
étendue.

A cela on peut ajouter que le drainage 
produit une économie dans les frais de 
culture, qu'il permet de réduire le nom- 
bre d'animaux d'attelage, qu’il rend 
l’usure des instruments de labour moins 
rapide, qu'il modifie l’action des engrais, 
qu'il permet, d’utiliser tout le terrain 
perdu par lés fossés à ciel ouvert, jenfic 
qu'il augmente la qualité autant que ta

(suite à la page 309)

Une condition “‘sine qua non"
aujourd'hui par les mains des chaînes de 
magasins, organisations devenues puis
santes dans nos villes; que vos produits 
soient achetés par des négociants indé
pendants; ayons même l’avantage de 
vendre directement à des coopératives 
de consommateurs, régime qui rappro
cherait davantage le producteur du con
sommateur; ces coopératives de con
sommateurs, pour satisfaire leurs mem
bres, rechercheront des produits de 
bonne qualité, bien classés et. conformes 
aux goûts de leurs sociétaires.

Quelles que soient les conditions éco
nomiques, la valeur du pouvoir d’achat 
des classes urbaines, le mode de distri
bution des produits du sol, ce sera tou
jours la qualité qui en déterminera le 
prix.

Le producteur avisé, se tiendra au 
courant des lois qui gouvernent la classi
fication des denrées alimentaires, il s'y 
conformera.

Les acheteurs de denrées alimentaires 
n'ont pas de parti-pris contre les culti
vateurs de la province de Québec. Ils 
n'ont qu’une seule et légitime ambition: 
faire profiter leur négoce en servant leur 
clientèle comme celle-ci désire être 
servie. Naturellement s'ils ne trouvent 
pas chez nous des produits de qualité et 
classés il’leur sera facile de s'approvi
sionner dans les autres provinces qui 
nous envient le marché que nous possé
dons.
I y a deux mots qui devraient tinter

(suite à la page 309)

"C’est bien curieux, même en temps 
de rareté d'argent la clientèle est diffi
cile".

Cette observation nous est faite par 
le boucher que nous fréquentons régu
lièrement, une fois la semaine, le samedi 
matin.

Même dans un quartier ouvrier, très 
affecté par le chômage, plaie des villes 
qui ne se guérit pas très vite, la clientèle 
est difficile. Ses regards se portent natu
rellement sur les beaux étalages, elle 
envie ce qui est attrayant, bien présenté 
et de belle qualité.

Questionnez n’importe quel marchand 
de denrées alimentaires sur les goûts du 
consommateur, il vous répondra inva
riablement: "La clientèle est difficile". 
Elle aime ce qui est beau, frais, et pré
fère souvent un produit bien présenté, 
lequel, en somme, n'est pas toujours 
plus savoureux qu'un autre de moins 
belle apparence. Il n’y a toutefois rien 
à dire, c’est, le goût du client, plus rien 
à - faire autre que de satisfaire à ce 
caprice si vous voulez que c’en soit un".

C’est vous dire; que sous quelque sys
tème que se fasse le commerce des pro
duits de la ferme, c’est la qualité qui 
compte avant tout. Il faut que le pro
ducteur se soumette aux goûts du con
sommateur.

L’intermédiaire ou les intermédiaires 
utiles ou inutiles n’achèteront que des 
produits qui répondront au besoin de.la 
clientèle qu’ils servent Que le plus fort 
volume de la production agricole passe

L’agneau comme 
viande d’étéd’un an: $13, 10, 9, 7, 6, 5, 4: 

t moine de 2 ans: $16, 13, 10, 9,
et moins de 3 ans; $20, 16, 12, 

et plus: $30, 26, 22, 15, 11, 7, 

pion junior: Ruban.
pion senior: Ruban.
champion: Ruban.

un an: $10,8,7,6,5, 4,3,2, 1; 
noins de 2 ans: $13, 10,9, 8, 6,
tion, 2 ans et moins de 3 and 
5,3,2. 
gestation, 3 ans et moins de 
12, 8, 5, 3, 2, 1.
gestation, 5 ans et plus: $25 
8.6,4.3, 2. P *20 
ans et moins de 3 ans: $20, 16, 

ans et moins de 4 ans: $23, 18, 

ans et plus: $28, 23, 18, 15, 12, 
nne junior: Ruban.
me senior: Ruban.
ampionnat: Ruban.
ou d’éleveurs
femelles, tous ayant moins de 

Iles doivent avoir été produites 
et lui appartenir: $16, 12, 8, 

or du père
e pas moins de 2 ans --sous

dernier convert)ri 1 G: , ,

L’offre d'agneaux de l'année conti
nuera à augmenter pendant les soixante 
jours qui vont suivre pour satisfaire la 
demande des touristes, des conventions, 
et de nos propres Canadiens qui se tour
nent naturellement vers les viandes plus 
ères et plus saines pendant Tété. dît 

A: A. MacMillan, de la Division 
fédérale de l’industrie animale. La plu- 

>part des centres de tourisme se procure- 
ront leur viande d'agneau sur les fermes 
de là localité, spécialement lorsque ces 
centres se trouvent au milieu des dis
tricts d'élevage. Le manque de pluie 
qui a fait sécher les pâturages de l'ouest 
et du centre de l’Ontario a forcé les cul
tivateurs à liquider quelques agneaux 
légers et non à point en juin. Ces 
agneaux ont exercé ün effet déprimant 
sur les prix; cependant, dès que la qua
lité s'améliore, le marché donne une 
preuve de fermeté Nous conseillons

(suite à la page 309)
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